
Amendement aménageant la loi Evin 
  
L’amendement proposé par le Sénat (Gérard César) visant à aménager la loi Evin afin de 
permettre une promotion collective des produits viticoles a été adopté le 5 mai. Il comble 
un vide juridique et modifie à la marge la loi Evin. 
Cet amendement a été sous-amendé par le Gouvernement qui voulait retirer la deuxième 
phrase du texte, celle permettant aux produits sous appellation d’origine contrôlée ou 
sous indication géographique de comporter des références aux caractéristiques 
sensorielles et organoleptiques du produit. 
L’amendement a été adopté. Le gouvernement a prôné la sagesse. 
L’amendement veut privilégier les petits producteurs. Il s’agit de montrer qu’il y a une 
différence entre les produits alcoolisés issus de mélanges et le vin qui est un produit 
naturel. 
On doit pouvoir continuer de parler de la « robe du vin », terme commun en œnologie. 
Le texte qui a été présenté et modifié est même plus restrictif que la première version. Il y 
est fait référence aux AOC, et non plus aux AO. Le texte de l’amendement se trouve donc 
limité à une exigence de qualité. 
Le texte reviendra probablement en juillet à l’Assemblée Nationale. 
  
Groupes de travail 
  
Après plusieurs rencontres avec le Premier ministre, il a été décidé le 3 Mars de mettre 
en place plusieurs groupes de travail visant à redéfinir la place du vin dans la société. 
4 groupes ont été désignés animés par les députés suivants : 
  
Groupe 1 : « Formation – Education », animé par P.A. Martin et P Blanc 
Groupe 2 : « Vin et Santé humaine », animé par P.H. Cugnenc et J.C. Etienne 
Groupe 3 : « Communication – Modération », animé par S. Poignant et  G. César 
Groupe 4 : « Communication – Marketing », animé par A. Suguenot  
  
Les conclusions sont à remettre à la mi-juin sous forme d’un Livre Blanc, qui lui-même 
débouchera sur un texte de loi. 

   
Photo : Philippe Martin, président de l’ANEV lors de la réunion du 3 Mars en compagnie 
de Catherine Vautrin, Secrétaire d'Etat à l'Intégration et à l'Egalité des chances, auprès 
du ministre de l'Emploi, du Travail et de la Cohésion sociale, de Philippe Feneuil, député 
de la Marne, ancien président de la CNAOC, Denis Verdier, Président de le 
Confédération des caves coopératives viticoles de France, Xavier de Volontat , président 
des Vignerons indépendants de France 
 

 
 


